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Attestation fiscale 2 janvier 2025
N° MDLACMSTMGD99

MODULASSUR MULTI SANTÉ TNS
Moyen de communication utilisé : Email

M. GUILLAUME MASMONDET
5 RUE LARRIEU
33490 SAINT-MAIXANT

Organisme assureur :
La Mutuelle Générale de la distribution, Régie par le livre II du code de la Mutualité inscrite au répertoire SIRENE sous le n° 429 211 469 - 3 rue 
des mathurins 75009 PARIS - Téléphone : 01 48 01 90 00 - Fax : 01 55 33 21 80 Soumise au contrôle de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution (ACPR) - 4 Place de Budapest CS92459 - 75436 PARIS Cedex 09 Pour toute réclamation, contactez le 01 48 01 90 00 (numéro non 
surtaxé) ou par mail reclamations@lamgd.com

Souscripteur :
Entraide Médico-Chirurgicale (E.M.C.) – 4 rue Auber – 75009 PARIS. Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901.

Contrat : MDLACMSTMGD99

Risques couverts : Modulassur Multi Santé TNS

Assuré(e) : Guillaume Masmondet

Cotisation déductible en € pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024 : 967,32 € TTC

La présente attestation est établie en vue du droit à déductibilité des cotisations dans le cadre des dispositions de l’article L.144-1 du Code des 
assurances et conformément à celles des articles L.322-2, II et L.871-1du CSS, notamment.

Le bénéfice de la déduction est subordonné au respect des dispositions de l’article 154 bis du CGI et de l’article L.652-4 du CSS qui prévoit pour 
l’adhérent l’obligation d’être à jour de ses cotisations aux régimes obligatoires de Sécurité Sociale.

La présente attestation est établie, par le gestionnaire du contrat, sur délégation de l’organisme assureur, pour faire valoir les droits de l’assuré.

Pour la mutuelle
Date :  02/01/2025
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